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L'AN deux mille vingt-deux, le 10 février le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 3 février, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, BOUCHET, 
BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes 
GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LAURENT, LYON, 
MACHANEK, MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, PIRES-BEAUNE, 
MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Didier LARRAUFIE 
 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Jean-Louis RAYNAUD 
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QUESTION N° 17 
 

OBJET : Assurance des risques statutaires : contrat groupe sofaxis (CNP) 
 

RAPPORTEUR : Sandrine ROUSSEL 
 

Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 27 janvier 2022. 
 
 
 

Une délibération d’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire 
proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-
Dôme a été prise en date du 20 décembre 2018 stipulant : 

 
« Considérant qu’il est nécessaire de s’assurer pour les agents affiliés à la 

CN.R.A.C.L., pour les risques suivants : Décès, Accident du travail, Maladie 
ordinaire, Longue maladie / Longue durée, Maternité-Paternité-Adoption, 

 
Considérant que les taux proposés sont les suivants : 

 
Formule de garantie Taux 

Décès 0,15% 
Accident de service/maladies professionnelles/ temps partiel 
thérapeutique 

2,15% 

Congés longue durée et longue maladie (franchise 180 jours) 1,25% 
 
Soit au total un taux global de 3,55%,  
 
Le taux est garanti pour une durée de trois ans », permettant à la collectivité de 
bénéficier d’une assurance couvrant les risques statutaires liés à l’absence du 
personnel. 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-
Dôme a reçu une résiliation de ce contrat à titre conservatoire de l’assureur CNP 
pour la dernière année du contrat. Cette résiliation intervient après une étude 
des résultats financiers et le constat d’un déséquilibre important et d’une 
aggravation de la sinistralité. 

 
L’assureur CNP par l’intermédiaire de son courtier SOFAXIS et en 

partenariat avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-
de-Dôme a proposé à la collectivité de Riom, les alternatives suivantes :  
 
Option 1 : 
 

Taux de remboursement des indemnités journalières : 90% 
 

Décès 
Accident Travail (frais médicaux, IJ, maladie professionnelle) 
Longue maladie – longue durée avec une franchise de 180 jours par arrêt 

 
3.55% 
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Incidences : 

- Les dépenses ne bougent pas 
- Les recettes seront moins importantes du fait d’une baisse du niveau de 

couverture avec un passage de 100% à 90% 
 
 
Option 2 : 
 
Taux de remboursement des indemnités journalières : 100% 
 
Décès 
Accident Travail (frais médicaux, IJ, maladie professionnelle) 
Longue maladie – longue durée avec une franchise de 180 jours par arrêt 

 
3.80% 

 
 
Parmi ces propositions, la collectivité de Riom est appelée à faire un choix. 
 
C’est pourquoi, le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver la 

proposition :  
 
Taux de remboursement des indemnités journalières : 100% 

 
Décès 
Accident Travail (frais médicaux, IJ, maladie professionnelle) 
Longue maladie – longue durée avec une franchise de 180 jours par arrêt 

 
3.80% 

 
Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer. 
 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut général de la 
fonction publique territoriale, 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 
 

- adopter la proposition ci-dessus,  
 

- autoriser le Maire à signer le cas échéant tous les documents relatifs 
à ce dossier. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 10 février 2022 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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